
Nous sommes en juin 2017 et la République portugaise ne s’est toujours pas conformée à cet article.

En agissant de la sorte, l’administration portugaise compromet les objectifs poursuivis par la directive en mettant en péril la 
sécurité maritime et la protection de l’environnement. En outre, le comportement de l’administration portugaise présente le 
risque de créer un avantage concurrentiel déloyal pour la flotte portugaise par rapport aux flottes d’autres États membres. 
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— constater que, en ayant omis de communiquer à la Commission un quelconque rapport concernant les résultats de la 
surveillance de chaque organisme agréé agissant en son nom, la République portugaise a manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l’article 9, paragraphe 2, de la directive 2009/15/CE (1) du Parlement européen et du Conseil, du 
23 avril 2009, établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l’inspection et 
la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes;

— condamner la République portugaise aux dépens.

Moyens et principaux arguments

L’article 9, paragraphe 2, de la directive établit clairement que chaque État membre contrôle, au minimum selon une 
périodicité bisannuelle, chaque organisme agréé agissant en son nom et communique aux autres États membres et à la 
Commission un rapport concernant les résultats de cette surveillance, au plus tard le 31 mars de l’année suivant l’année au 
cours de laquelle la surveillance a été réalisée.

Le délai de transposition de la directive en droit national ayant expiré le 17 juin 2011, conformément à l’article 13, 
paragraphe 1, la République portugaise aurait dû communiquer le premier rapport au plus tard le 31 mars 2013, car elle 
aurait pu choisir d’effectuer le premier contrôle au cours de l’année 2011 ou 2012.

Or nous sommes en juin 2017 et la République portugaise n’a encore communiqué aucun rapport. 
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Partie défenderesse: République de Croatie

Conclusions

La Commission européenne conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— constater que, en n’ayant pas adopté, au 17 juin 2016, les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive 
2014/56/UE du Parlement européen et du Conseil, du 16 avril 2014, modifiant la directive 2006/43/CE concernant les 
contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés (JO 2014, L 158, p. 196) ou, en tout état de cause, en 
n’ayant pas notifié ces dispositions à la Commission, la République de Croatie a manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l’article 2 de cette directive;

— condamner la République de Croatie, en vertu de l’article 260, paragraphe 3, TFUE, à payer une astreinte d’un montant 
de 9 275,20 euros par jour à compter de la date du prononcé de l’arrêt constatant le manquement à l’obligation de 
communiquer les mesures de transposition de la directive précitée;

— condamner la République de Croatie aux dépens.

Moyens et principaux arguments

La République de Croatie n’a pas rempli son obligation de communiquer les mesures de transposition de la directive 2014/ 
56/UE dans le délai prévu à l’article 2 de celle-ci. 
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